
  

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pont-de-l’Arche, le 24 mai 2024  

 

Pont-de-l’Arche inaugure le nouveau système de vidéo 
protection au service de son territoire 

La commune franchit une étape supplémentaire et significative dans la sécurisation 

de ses espaces publics avec le déploiement de son nouveau système de 

vidéoprotection connecté via le réseau public de fibre optique de l’Eure 

 

 
  
 

« La sécurité est un pilier essentiel de la qualité de vie à Pont-de-l’Arche et parmi les priorités 

des élus, rappelées dans le bilan mi-mandat. Nous travaillons sans relâche pour répondre aux 

attentes et aux enjeux qui sont devant nous avec l’ensemble des partenaires de la ville. 
La sécurité du quotidien passe également par des outils nouveaux. C’est le cas pour le 
déploiement de la vidéoprotection sur la ville. L’équipement est rendu aujourd’hui possible par 
l’arrivée de la fibre qui permettra la réalisation d’un système efficient et conforme aux attentes 
des autorités. »  

 

La municipalité renforce ses capacités de surveillance et de prévention, assurant 
ainsi un environnement plus sûr pour ses citoyens 

Ce 24 mai 2024, avait lieu l’inauguration de la première zone d’implantation du nouveau 
système de vidéoprotection dont la ville a souhaité se doter. 

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, la signature officielle du Contrat de 
Sécurité a suivi. Elle marque une étape importante dans les efforts continus de la commune, 

pour améliorer la sécurité publique et répondre aux attentes croissantes de ses 
habitants. 

Les caméras installées dans les zones clés de la ville permettront une surveillance efficace, 

aidant ainsi les autorités locales à détecter et à prévenir les incidents de manière proactive 

En plus de renforcer la sécurité, le système de vidéoprotection contribuera à dissuader les 

comportements délictueux et à promouvoir un sentiment de sécurité parmi les résidents, les 



  

 

travailleurs et les visiteurs de la commune. En offrant un environnement plus sûr et plus 

accueillant, la municipalité de Pont-de-l’Arche confirme son engagement envers le bien vivre 

et sa volonté de rester à la pointe des technologies innovantes. 

Le réseau public de fibre optique dans l'Eure : un atout majeur pour la mise en 
œuvre des systèmes de vidéoprotection et la sécurité locale  
 

Le déploiement de ce système performant de vidéoprotection n’aurait pas été possible sans 
l’existence du réseau public de fibre optique de l’Eure, propriété du syndicat mixte Eure 

Normandie Numérique qu'il a conçu pour accueillir les nouveaux services du numérique dont 

la vidéo-protection. Il en a confié l'exploitation à Eure Normandie THD. 

Ce réseau très haut débit qui couvrira 100% du territoire d’ici 2025 joue un rôle crucial car il 

permet un déploiement rapide, une meilleure qualité d'image et une gestion optimisée des flux 

et des données vidéo. 

Dans le cadre de l'expérimentation en cours engagée par Eure Normandie Numérique avec 

l'exploitant de son réseau public de fibre, la commune de Pont-de-l’Arche a travaillé avec Eure 
Normandie THD, pour réaliser ce projet sur-mesure. 

Une réussite collective 

➢ La commune de Pont-de-l’Arche, porteuse du projet qui s’est appuyée sur ses 
services pour construire le projet avec l’appui du groupement de gendarmerie de 
l’Eure.   

➢ Eure Normandie Numérique qui grâce à sa politique d’aménagement numérique 
ambitieuse permettra à l’ensemble du territoire de bénéficier du très haut débit d’ici 
2025. 

➢ Eure Normandie THD bénéficiant d’une infrastructure de collecte de la commune en 
fibre optique, qui a confié le pilotage, la conception et le déploiement de la solution à 

Axione, qui a lui-même fait appel à la société coréenne Hanwha pour la fourniture des 

caméras.  

 

Le système de vidéo protection en chiffres 

▪ Un budget de 100 k€ : financé en partie par plusieurs dispositifs de subvention (Etat, 

département et communauté de commune) 

▪ 7 sites d’implantation avec un total de 19 caméras : (dont 6 caméras à lecture de 

plaque). Les lieux d’implantation des caméras reprennent les préconisations 

effectuées par les forces de l’ordre. 

▪ Enregistrement 24h/24h 7j/7 : avec conservation des images conforme aux 

préconisations ANSSI et souveraineté de la donnée, sous respect de la législation 

française. 

▪ Une supervision des images par les services d’ordre  



  

 

 
Mission et responsabilités de chacun 

 
À propos d’Eure Normandie Très Haut Débit (ENTHD) 

Eure Normandie THD est une société de projet du groupe Axione chargée d’exécuter la 
politique publique d'aménagement numérique du territoire décidée par les collectivités 

membres du Syndicat mixte Eure Normandie Numérique. Dans le cadre du contrat de 

délégation de service public, ENTHD exploite le réseau fibre optique départemental et 

développe de nouveaux usages pour accompagner la politique publique portée par ENN pour 

un département 100% connecté et durable. 

 
Créé en 2003, Axione est un acteur central de la connectivité qui accompagne le 

développement des territoires et la transformation des entreprises. Grâce à la mise en place 

d’infrastructures de connectivité et des services associés, Axione accompagne les nouveaux 
usages du numérique. À l’écoute de ses clients, de ses partenaires et de ses collaborateurs, 
Axione crée du lien et s’engage pour répondre aux défis sociétaux, environnementaux et 
économiques posés par ces nouveaux usages pour construire une société plus équitable. 

Avec 2 900 collaborateurs et 51 sites répartis sur toute la France, Axione a réalisé en 2023 un 

chiffre d’affaires consolidé de 708 millions d’euros. Axione est détenue à 51 % par Equans et 
à 49 % par Vauban Infrastructure Partners.  

 

https://eure-normandie-thd.fr/ 

 
 
À propos de Eure Normandie Numérique (ENN) 

Eure Normandie Numérique (ENN) est un Syndicat Mixte Ouvert créé en 2014 qui regroupe 

la Région, le Département et les 13 EPCI de l’Eure. Il est en charge de la construction du 
réseau public de fibre optique sur le département de l’Eure (hors Louviers, Vernon et l’ex GEA). 
Le déploiement est avancé à 96% (il reste moins de 8 000 prises à déployer sur un total de 

263 000 prises à construire) et le taux d'abonnés au très haut débit est de plus de 56%.  Une 

fois le réseau construit, ENN en reste propriétaire et en a confié l’exploitation à Eure 
Normandie THD.  

En parallèle, depuis 2023, ENN a lancé son Agence du Numérique, elle accompagne déjà 370 

collectivités euroises dans leurs nouveaux usages du numérique en leur mettant à disposition 

outils et services (plateforme d’e-administration, centre de ressources, cybersécurité, sobriété 

numérique…). 

 

https://www.eurenormandienumerique.fr/ 

  

https://eure-normandie-thd.fr/
https://www.eurenormandienumerique.fr/
https://www.eurenormandienumerique.fr/


  

 

 

Contacts presse 

 
- Commune de Pont de l’Arche : 

Isabelle DELAMARE – isabelle.delamare@pontde larche.fr – 06 83 91 05 87 
 

- Pour Eure Normandie THD : 
Margaux VANTHOURNOUT – m.vanthournout@axione.fr – 07 65 18 95 88 
 

- Pour Eure Normandie Numérique : 
Annie JACQUES – annie.jacques@eurenormandienumerique.fr – 07 86 08 39 59 
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